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PROCES-VERBAL DE LA CONSULTATION ECRITE DES MEMBRES  
DU CONSEIL DE SURVEILLANCE EN DATE DU 14 FEVRIER 2024 

 

 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le quatorze  
 
Conformément aux dispositions de l’article 23 des statuts, les membres du Conseil de 
Surveillance de la société Bayer SAS ont été consultés par écrit aux fins de donner leur accord 
sur les propositions suivantes concernant la société Bayer HealthCare SAS :   
 
 

- Transfert du siège social et modification corrélative de l’article 4 des statuts de 
Bayer HealthCare SAS 

 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités légales 

 
 

1. Transfert du siège social et modification corrélative de l’article 4 des statuts   

 
Il est rappelé qu'aux termes de l’article 4 des statuts, le déplacement du siège social en tout 
autre endroit du même département ou d’un département limitrophe peut être décidé par le 
Conseil de Surveillance, qui, dans ce cas, est autorisé à modifier les statuts. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Surveillance décide, à l'unanimité, de transférer le siège 
social du 220 Avenue de la Recherche – 59120 LOOS au 1 rue Claude Bernard - 59000 LILLE 
avec effet à la date figurant sur la déclaration d’achèvement des travaux du bâtiment situé 1 
rue Claude Bernard à LILLE (59000). 
 
Le Conseil de Surveillance décide en conséquence de modifier l'article 4 des statuts qui est 
désormais libellé comme suit : 
  
ARTICLE 4 - Siège Social 
  
"Le siège social est fixé : 1 rue Claude Bernard - 59000 LILLE." 
  
Le reste de l'article demeure inchangé. 
  
 

2. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales   

 
Monsieur Thorsten GERDAU, Président du Conseil de Surveillance, donne tous pouvoirs au 
porteur d’une copie ou d’extrait du présent procès-verbal à l’effet d’effectuer toutes formalités 
de publicité et autres qu’il appartiendra. 
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* * * 

 
Monsieur Thorsten GERDAU, Président du Conseil de Surveillance, note que les délibérations 
ci-dessus ont été approuvées à l’unanimité, sans commentaire. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par le Président du Conseil de Surveillance et par un membre du Conseil de Surveillance. 
 
 
 
 
 
 

 

Monsieur Thorsten GERDAU 
Président du Conseil 

 

Monsieur Sven HAUSER 
Membre du Conseil 
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